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DU SYNDICAT AUTONOME & INDEPENDANT S3I

NEWS - MAI 2020
Crise du Covid19 – Et votre sécurité ?

Une prime macron, 

n’y pensez même 

pas !!!

Séjour Balnéaire en Sardaigne de juillet/août, c’est repoussé d’un an !
Le séjour en Sardaigne adultes/enfant de Juillet/Aout devant accueillir 150 participants est

repoussé d’un an par le prestataire, Les attributions ne seront donc pas effectuées.

Location été 2020, incertitude …
A date, les locations été n’ont pas été annulés par les prestataires car la visibilité

concernant les dispositions de cet été n’ont pas encore été rendues publiques par le

Gouvernement. Aussi, les inscriptions effectuées vont donner lieu à attribution début juin

sous réserve que les locations soient maintenues par les prestataires.

Chèques Vacances
Il est toujours possible de commander sur le site du CE ses chèques vacances (300 € par

salarié et 100 € par enfant à charge avec subvention dégressive). La commande sera

passée sur les inscriptions au 20 Mai. Commandez les avant, afin de les utiliser en juin !

C’est pas parce qu’on 

est en 

déconfinement qu’on fait 

n’importe quoi :

- Gestes barrières,

- Gel, masques,

- Distanciation 

sociale.

Les sites d’Annecy et de Kléber sont les premiers à ré-ouvrir (en partie) le 11 Mai 2020. 

Les raisons invoquées par la direction sont pour y accueillir principalement les managers

dans une premier temps pour relancer le business, ce qui ne peut être réalisé en télétravail 

(qui reste la règle). Dans un second temps (le 18 Mai 2020), les sites de Strasbourg et Metz 

seraient concernés par une ré-ouverture notamment pour le client Crédit Mutuel.

La direction après visites préalables de sites avec vos Représentant(e)s de Proximité, 

afin d’assurer les meilleures conditions de réouverture des sites, devra faire un retour 

préalable aux salariés afin de CRÉER  LA CONFIANCE NECESSAIRE A TOUS ET TOUTES !

Néanmoins, une règle est claire « Une mission présentielle chez un client ne peut avoir lieu 

sans Plan de Prévention des Risques au préalable ». S3I vous conseille donc dans ce cas :

- de vérifier que votre activité ne puisse être télétravaillée (le télétravail étant la règle dans le groupe).

- de lire attentivement le PPR avant de signer son attestation de prise de connaissance,

- de vérifier que vous aurez sur site la remise de 4 masques et à disposition du savon et des serviettes,

- de vérifier que votre poste de travail assure une distanciation suffisante (4m2 soit 1m dans toutes les directions)

=>  Si vous avez le moindre doute, veuillez vous rapprocher de vos élu(e)s S3I :

https://s3i-france.com/vos-elues-en-region ou bien contactez nous à l’adresse : contact@s3i.fr

Notre site fait peau neuve : connaitre vos droits, la situation du 

Covid-19 dans le groupe, des infos quotidiennes, participer à des sondages,

vous donner la parole et bien d’autres choses. Venez jeter un œil ! 

A la Direction, on n’a 

pas vraiment besoin 

des IRP. On fait un 

document dans 

notre coin ! 

Et hop, on demande 

au CSE de valider !

Annecy

Ayez confiance !!!!

L’annonce a été faite en 

CSE-SSG, il n’y aura pas de 

prime « Macron « en 2020 !

S3I se mobilisera au vu des résultats réels et se 

battra pour que des primes soient néanmoins versées aux volontaires 

présents sur site ou en clientèle pendant le confinement comme 

Euphoriquement la France entière l’avait espéré et compris. 

Le vers Solidaires est un parasite qui tire profit de

son hôte (le CSE) afin de l’affaiblir, le polluer et

l’anémier. Il agit sciemment avec ses comparses

CFDT et Avenir. Le 5 Mai, ils ont grignotés le CSE

pendant 4 h au point introductif, empêchant le

traitement de l’Ordre du Jour. Ne serait-ce pas un

risque mortel du CSE et une entrave à son bon

fonctionnement ? Pourquoi laisse-t-on faire ?

Traitement disponible au local S3I !....

Quand est ce que j’aurais mes tickets restaurant, du gel hydroalcoolique,  

une prime télétravail plus conséquente et une prime « Macron » ?

Kléber

On a déjà complété vos 

salaires à 100% et autorisé 

le report de vos congés 

Imposé au 31/08 sans en 

discuter avec les 

organisations syndicales

Mais 

ne nous 

trahissez pas  

http://www.s3i-france.fr/
https://s3i-france.com/vos-elues-en-region
mailto:contact@s3i.fr

